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TONIC GYM 
GALA DE DANSE 

Des enfants et ados âgés de 4 à 14 ans 
Vendredi 12 juin 2009 à 21 heures 

Au Foyer 
 

DIMANCHE 7 JUIN 
ELECTIONS EUROPEENNES 

A la mairie de 8 à 18 heures 
 

      L’abstention lorsqu’on  a le droit de vote 
s’apparente à une faute. Pourquoi ? Tout 
d’abord par ce que, hélas !, tous les citoyens du 
Monde n’ont pas cette chance et doivent se plier 
aux décisions de dirigeants non légitimes. 
Ensuite par ce qu’il est grave de se désintéresser 
de son sort lorsqu’on a le pouvoir de le décider.  
En ce qui concerne le scrutin de dimanche, ne 
pas être d’accord avec les institutions 
européennes, c’est une chose ; en déduire que de 
toute façon on ne peut en  rien modifier les 
orientations prises en Europe est une erreur.  
Le parlement  européen détient un pouvoir 
législatif de codécision avec le Conseil de l’Union 
Européenne : il peut empêcher l’adoption d’une 
proposition, sauf si le Conseil vote cette 
proposition à l’unanimité de ses membres. Il 
exerce un pouvoir budgétaire et peut rejeter le 
budget définitif en bloc. Il exerce enfin un 
contrôle politique des institutions européennes : 
il peut, par exemple renverser la commission 
européenne par un vote des 2/3 de ses membres.  

En juin 2009, le parlement européen comptera 
736 députés élus pour 5 ans. La France détiendra 
78 sièges. Les députés sont élus au suffrage direct 

à un tour. La répartition des sièges se fait par 
pays et dans chaque pays à la proportionnelle. En 
fonction du nombre de voix obtenu, chaque parti 
détient plus ou moins de sièges. Les députés se 
regroupent ensuite par groupe politique au sein 

du parlement. 
QUE FAUT-IL EN DEDUIRE ? QUE VOTRE 

VOTE ENTRAINERA  UN NOMBRE PLUS OU 
MOINS GRAND DE DEPUTES DE LA 

TENDANCE QUE VOUS SOUHAITEZ VOIR 
ELUE 

AUSSI VENEZ VOTER ! 
 
 

 
 

Le RSA  est entré en vigueur le 1re juin 
Consultez le guide à la mairie 

EMPLOIS DE LA RESIDENCE DE JOUARRES 
Des emplois sont encore disponibles pour la saison d’été : pour 

l’animation et pour l’entretien. Présentez vous munis d’un CV et d’une 
lettre de motivation au château de Jouarres à l’accueil.  

La commune d’Azille fait partie des 59 
communes sur 440 communes du 
département  choisies pour se voir équiper 
à hauteur de 10 000 € de nouveaux 
matériels informatiques et numériques pour 
les écoles. La commune a été choisie pour sa 
réactivité aux questions scolaires et pour la 
réactivité de ses enseignantes. Cela mérite 
un grand Bravo, n’est-ce pas ?  



 
 
 
  

LES JEUNES PETANQUEURS D’AZILLE  
ONT BRILLE 

AU 29e GRAND PRIX à PENNAUTIER 

 
Gros succès du grand prix des jeunes qui a 

regroupé 15 équipes de minimes et 20 équipes de 
juniors. Ce sont 165 jeunes venant de la Haute 
Garonne, de l’Ariège et de l’Aude qui se sont 

affrontés en triplettes. 
Les gagnants en minimes sont :  

Concours A : Elodie ESTEVE(Azille), Aurélien 
MENDES et Hugo VACERO (Lézignan) 
Concours  B : Thibault LUGUEL, Brice 
TAILLEFER, et Ricky BES (Azille et Trèbes) 

Les gagnants du Concours cadets : 
Concours A : GOUTARD, PORTRETS et RUIZ 
(Revel, Foncegrives et Aureville). 
Concours B : IZARD, FERREIRA et MARTY 
(Azille) Les gagnants du concours juniors 
Concours A : BECHAOUI, COGO et TEIXERA 
(Azille) 
Concours B : les trois ZIGLER (Alzonne) 

CHAMPIONNATS REGIONAUX ET 
DEPARTEMENTAUX DE LA BOULE 

LYONNAISE 
Les moins de 13 ans : le titre a été remporté le 
21 mai 2009 par Lofti MORENO. 
La triplette féminine Florence FULLEDA, 
Céline BERRUX et Claudine ARNAUD. 
Les lauréats de la Pétanque et de la Lyonnaise 
méritent d’être félicités et encouragés pour la 
suite des épreuves. Les dirigeants et les 
formateurs font preuve d’un grand 
dynamisme et d’une grande compétence qui 
font la réputation de notre village. MERCI ET 
CHAPEAU BAS ! 

Le dossier complet concernant la qualité de l’eau que vous buvez 
peut être consulté à la Mairie 

SYNDICAT D’INITIATIVE «  AZILLE ACCUEIL » 
·  Vendredi 5 juin à 18 heures vernissage de l’exposition 

consacrée à Frédéric SCHUSTER (aquarelles- acryliques et 
encre de chine) et Jacqueline MIAILHES (dessins avec 
logiciel sur ordinateur) Exposition du 5 juin au 2 juillet ; 

·  Au cours du vernissage : dégustation des vins du Domaine 
LA PARRA 

FÊTE DE LA PÊCHE 
Organisée par les associations de pêche d’Azille, La Redorte, 

Homps et Rieux 
Samedi 6 juin au Stade René GLEIZES à RIEUX MINERVOIS 

De 10h 30 à 17 heures 
Stands montages bas de lignes, démonstrations de pêche à la mouche et 
cuillère, pot de l’amitié offert par la Municipalité de Rieux à 12 h, 
concours de pêche à la truite pour les enfants de moins de 12 ans, 
buvette et grillade sur place. 

LES ADOS DE LA MJC 
Vous présentent 

Samedi 6 juin à 20 heures 30 au FOYER 
«  MUSEE HAUT, MUSEE BAS » 

Pièce de Jean Michel RIBES 
VENEZ NOMBREUX LES ENCOURAGER ET LES ADMIRER 

 

RECHERCHE   
Jardin à louer 

ou 
à acheter 

pour potager 
contact : 

06 73 94 03 46 
  05 62 16 25 84 

Recherche  
Grange à louer 
Pour nouvel 

épicier 
En vue 

rangement 
Merci de le 
contacter 


